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Direction adjointe de l’hospitalisation 

 

 

Objet : Révision du PRS 3 
 
 
 
Contexte : 
 
Les activités de soins et les équipements matériels lourds font l’objet d’une planification au sein du Schéma 
régional de santé (SRS) sous forme d’Objectifs quantifiés de l’offre de soins (OQOS) c’est-à-dire d’implantations 
correspondant à ces activités/équipements, au sein de chaque territoire. 
 
En Bretagne les OQOS ont toujours été recensés par sites avec l’indication « qu’un site peut justifier de plusieurs 
autorisations ». 
 
Cette pratique historique, volontariste, portée par les acteurs : 

- a permis d’organiser et de renforcer des coopérations  
- a parfois permis d’accroître l’offre de soins sans avoir à attendre de pouvoir réviser le SRS pour ajouter 

des OQOS 
 

 
1 – La remise en cause d’une pratique : 
 
A l’occasion de la phase de consultation du PRS 3 sont apparues des questions sur la méthode de 
comptabilisation des OQOS : 
 

- « Au regard de son manque de lisibilité 
- Au regard des enjeux liés au large processus de ré-autorisation que nous allons devoir mener en 2024 

et 2025 
- Au regard de l’épure de l’article D6121-7 du code de la santé publique qui prévoit que les OQOS sont 

définis en nombre d’implantations assurant une activité de soins: » 
 

 
 
La demande d’évolution de la comptabilisation des OQOS faisant l’objet d’une convergence d’un certain nombre 
d’acteurs, une révision du PRS 3 a été prévue permettant de prendre en compte les autorisations délivrées et non 
plus les sites autorisés. Le préambule aux OQOS figurant dans le SRS du PRS 3 qui indiquait qu’un site pouvait 
justifier de plusieurs autorisations sera modifié en conséquence. 
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2- La révision : 
 
Elle a pour objectif de revoir les OQOS correspondant aux situations où plusieurs promoteurs sont actuellement 
autorisés sur un même OQOS. 
Elle n’induit aucune modification de fond du PRS3 : uniquement des ajustements portant sur le mode de 
computation des OQOS. 
A la marge, d’éventuels ajustements sont effectués, en raison d’imprécisions matérielles de présentation au regard 
des activités effectivement mises en œuvre.   
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ANNEXE : Les OQOS du PRS 3 soumis à consultation 
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